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UNE IMPRESSION GENEVOISE DE 15021

par Antal Lökkös

st-ce qu'on pourrait dresser, un jour, la liste complete des

impressions genevoises qui ont vu le jour pendant la periode
allant de 1478, date de l'introduction de l'imprimerie en la cite,
ä 1525, precedant l'avenement de la Reforme? Et, a partir de

cette liste, pourrait-on ecrire l'histoire de l'imprimerie a Geneve
basee sur les faits et non pas sur des suppositions comme c'est
souvent le cas meme chez les erudits qui, pourtant, ne formulent
pas les hypotheses a la legere? La rarete des documents et la

complexity du probleme rendent extremement difficile, voire impossible, le travail
qui devrait merier aux conclusions rassurantes. Actuellement, les difficultes sont sou-
vent insurmontables.

L'imprimeur - pour commencer par les difficultes « classiques » - voyage avec
son materiel d'une ville ä l'autre, et les livres qui sortent de ses presses sans indication
de lieu ou de date restent, dans la plupart des cas, ä la merci des attributions plus
ou moins arbitraires. Les elements precis comme les planches utilisees pour l'illus-
tration peuvent donner lieu, et ce ne sont pas des bibliographes qui nous contrediront,
ä des arguments peu solides. Les « faiseurs d'images » louent leur service aux impri-
meurs de la ville ou de la region. Les bois graves peuvent etre reutilises ou recomposes
- suivant les besoins immediats de l'imprimeur. Mais ils peuvent etre echanges,
vendus s'ils ne sont pas la proie d'un confrere qui les fera recopier. II arrive parfois
qu'un compagnon empörte avec lui, oubliant les prescriptions severes de sa
corporation, les planches gravees de son maitre pour les tirer chez le concurrent qui n'a
pas assez d'argent pour en acheter.

1 [Statuta Sabaudiae] De notariis et tabellionibus ac eorum officio... [per] Franciscum de
Astruga. - Impressa fuerunt Geben. Anno dni. M.CCCCC.ii. Die xv. mensis Decembris. 10 f. n.
ch. 4°, car. goth., initiales gravees sur bois. Le recto du premier feuillet et le verso du dernier
sont en blanc. Reliure basane moderne, executee ä Turin par Luigi Defilippi.
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Certaines gravures ont de veritables carrieres, tel ce bois qui represente un mede-
cin dans son cabinet. La gravure apparait la premiere fois vers 1495 dans l'edition
genevoise de Macer Floridus, un livre de medecine populaire. D'autres editions gene-
voises le reproduiront encore comme, la derniere en date, le Miroir du monde de
Buffereau produit par l'imprimeur Vivian en 1517. Les imprimeurs parisiens vont
l'utiliser et, subissant une legere modification, il ornera les publications lyonnaises.
En efFet, les accessoires du medecin (urinaire, etc.) qui figurent sur la gravure
originale disparaissent du pupitre entre les mains du copiste, seuls quelques traits mar-
quent leur emplacement. Ainsi, le personnage s'est transforme en clerc ou en eccle-

siastique, suivant la nature de la publication. Ce bois modifie est reproduit dans la
Via salutis imprime par Guillaume Balsarin a Lyon en 1498. D'oü la remarque un
peu hätive du savant Claudin dans son Histoire de Vimprimerie en France: « au verso
du titre... on voit l'auteur ecrivant son livre dans son etude ou cabinet de travail,
gravure sur bois qui a ete ensuite copiee a Geneve ».2

Quoique les exemples de ce genre ne manquent pas, il serait tres instructif d'exa-
miner le cas des lettres « fleuries » qui ornent notre livre De notariis. Une lettre impri-
mee en rouge de cet alphabet se trouve deja dans le Donatus melior de Mancinelli
publie a Geneve par Jean de Stalle le 15 mai 1493. Deux ans plus tard, nous revoyons
ce meme alphabet dans les Fleurs et manieres du temps passe de Werner Rolewinck.
L'ouvrage est sorti des presses de Louis Cruse le 28 avril 1495. Jean Belot sera le

troisieme imprimeur genevois ä utiliser ces memes lettres, tout d'abord, dans le

Calendrier des bergers qui a vu le jour autour de 14983, ensuite dans l'edition datee

1500 de Destructorium vitiorum, pour ne mentionner que ces deux importantes
publications. Et, avec les gravures de Belot, c'est notre alphabet fleuri qui ornera
l'edition lyonnaise de Destructorium donnee par Claude Nourry en 1509. S'agit-il
d'une remise pure et simple de ce materiel ou d'un pret accorde par Belot ä l'imprimeur

lyonnais? Les lettres figurent encore dans le Missel de Lausanne imprime par
Jean Belot a Geneve le 13 decembre 1505 et reapparaissent, apres le bref sejour ä

Lyon, sur un document imprime par les caracteres de Belot, Ordonnance et Statuts de

VOrdre du Collier de VAnnonciade. 4 Ce fait semblerait confirmer l'hypothese d'un

pret dont les raisons nous echappent. Le Destructorium vitiorum a connu les faveurs

du public de l'epoque et son editeur pouvait compter sur un large benefice. Dans

ces conditions, il est surprenant de constater que le droit de reproduction ait ete si

facilement accorde ä un imprimeur lyonnais dont l'activite commerciale s'exer9ait

aux foires de Lyon, ville en eternelle concurrence avec Geneve. Une course aux

2 Henri Delarue, Les editions genevoises de Macer Floridus, dans Genava, t. Ii, 1924, pp.177-186.
3 Id., Notes bibliographiques sur les debuts de Vimprimeur Jean Belot ä Geneve... dans Genava,

t. in, 1925, pp. 305 et ss.
4 Mgr Marius Besson, UEglise et Vimprimerie dans les anciens dioceses de Lausanne et de

Geneve jusqu'en 1-525, Geneve, H. Trono, 1937-1938, 2 vol. Vol. Ii, p. 409.
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Fig. 1. Le seul livre connu qui ait ete imprime ä Geneve en 1502.

privileges s'engage entre les deux villes: avoir le plus grand nombre possible de foires
et les avoir aux dates les plus favorables. Les petitions adressees au roi et au pape en
temoignent d'une fa9on eloquente. Les Lyonnais se plaignent que les imprimeurs
genevois copient leur production en les privant ainsi d'un gain substantiel. Plaintes
un peu exagerees si nous considerons que, a Geneve, autour de 1500, le nombre des

imprimeurs n'a vraisemblement jamais depasse quatre, tandis qu'ä Lyon, selon les

statistiques de l'epoque 5, il y avait 60 imprimeurs et 29 libraires, et nous ne mention-
nons meme pas les 7 fondeurs de lettres et les 22 cartiers fabricants de cartes a
jouer qui travaillaient d'une fa9on independante.

S'agirait-il, malgre tout, d'un arrangement commercial, d'une collaboration
entre Claude Nourry et Jean Belot comme sera le cas - avec un arriere-fond plus
sombre, il est vrai - des imprimeurs-libraires lyonnais refugies ä Geneve qui, par

5 Richard Gascon, Grand commerce et vie urbaine au X YIe siecle, Lyon et ses marchands.
La Haye-Paris, Mouton, 1971, 2 vol. Ecole pratique des Hautes Etudes, Sorbonne, vie section.
Civilisations et societes, 22.



— 208 —

divers subterfuges, arriveront a gerer leur commerce reste a Lyon? Et tout cela ä
l'instar des imprimeurs lyonnais catholiques qui, vu les grandes difficultes que
rencontre leur industrie ä Lyon et en France, feront executer leurs commandes par les

imprimeurs protestants de Geneve.
«Les grands libraires lyonnais - lisons-nous dans l'excellente etude de R.

Gascon - malgre les edits, faisaient imprimer leurs livres a Geneve, en fraude, sous
la marque de Lyon...; de Geneve, des libraires lyonnais en exil continuaient ä parti -
ciper au trafic de Lyon ».

II n'y a rien d'etonnant ä cela; la pratique d'imprimer sous le nom d'une autre
ville ou sous la marque d'un autre imprimeur n'est pas un phenomene si rare. Pour
ne citer qu'un exemple: les editions fort elegantes des chefs-d'oeuvre de l'Antiquite
sorties de l'atelier venitien d'Alde Manuce connurent un succes considerable et,
tres tot, eveillerent la convoitise des confreres. Sa celebre marque avec l'ancre et le

dauphin fut largement utilisee ä Lyon comme l'atteste le Monitum in lugdunenses
typographos. Et cet avertissement aux imprimeurs lyonnais d'Alde Manuce date de

1504

II n'est pas dans notre dessein d'enumerer toutes les difficultes que rencontre le

chercheur voulant etablir les faits. Mais le principal obstacle qui se dresse devant
chaque tentative restera toujours la rarete des specimens de la production genevoise
et dans les collections et sur le marche de livres anciens.

La Bibliotheque publique et universitaire vient d'acquerir un petit livre assez

curieux qui, par surcroit de chance, est date et mentionne Geneve comme lieu

d'impression. II serait le seul livre connu qui ait ete imprime a Geneve en 1502

fig. 1. Meme les editions non datees dont l'annee d'impression peut etre etablie
d'une fa9on ä peu pres certaine ne sont pas proches de ce millesime. Nous aurons,
desormais, une annee de plus sur la liste des editions datees dressee par Henri
Delarue 6 et sur celle que l'on peut reconstituer d'apres les travaux de Mgr Besson.

Fait rejouissant qui prouve que tout espoir n'est pas perdu et que, peu a peu, on

retrouvera les maillons manquants.
En examinant les annees qui manquent dans notre Chronologie, une question se

pose: quelles sont les raisons des lacunes constatees? La production genevoise de

l'annee 1502 serait-elle moins abondante que pendant les annees precedentes? Mises

ä part les circonstances defavorables dues a la peste qui sevissait ä Geneve en cette

annee-la, il serait illogique d'affirmer que Louis Cruse, un des principaux imprimeurs
de la cite, n'a rien produit, et que rien n'est sorti de l'atelier de Jean Belot, sinon

notre livre de dix feuillets commande par la Maison de Savoie. Et pourtant, comme

6 Henri Delarue, Les debuts de la typographie genevoise, les foires et Veeole. Extr. du Bulletin
de la Societe ddiistoire et d'archeologie de Geneve, t. viij, 1944-1945, p. 159-164.
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Fig. 2. Le premier paragraphe concernant les notaires.

le met en relief l'etude de H. Delarue, le gros de la production de l'epoque est cons-
titue de publications dont la vente s'appuie sur un large public: romans populaires,
ouvrages scolaires, livres de religion destines ä 1'usage du clerge et des fideles et,
ajoutons encore, calendriers et ouvrages de medecine populaire comme le Macer
Floridus qui a connu, dans un laps de temps d'une quinzaine d'annees, six editions
differentes! L attrait des foires de Geneve reste assez grand pour que nous puissions
admettre une repercussion catastrophique sur la production des imprimeurs genevois
due ä la concurrence accrue de Lyon. II nous faudrait d'autres trouvailles pour
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pouvoir donner une reponse definitive ä ce probleme qui devient une source abon-
dante pour des explications fort seduisantes mais inexactes.

Le lieu d'impression et la date sont donnes explicitement ä la fin de l'ouvrage,
et il ne nous manque que le nom de l'imprimeur. L'examen des caracteres typogra-
phiques permet de constater que les caracteres employes dans notre livre sont les

memes qui servaient a l'impression de Destructorium vitiorum signee par Jean Belot
en 1500. lis se retrouveront dans le Missale ad usum Lausannensem donne par ce

meme Belot en 1505, pour ne parier que de ces deux impressions datees.

En ce qui concerne les initiales, notre livre en offre trois varietes. II y a tout
d'abord les lettres P et I de ce fameux alphabet fleuri dont nous avons fait l'historique
plus haut. Provenant du materiel utilise par Cruse, leur derniere apparition datee

qui precede notre impression est de 1500, dans le Destructorium vitiorum de Belot.
Dans le Missel de Lausanne date de 1505, Belot les reutilisera. L'alphabet reste, pour
ainsi dire, l'exclusivite de Jean Belot pendant les annees qui entourent l'impression
du De notariis.

Les initiales qui figurent a la tete des chapitres sont egalement gravees sur bois

et sont ornees de fleurs. Elles sont frequemment utilisees par Belot Missel de Geneve,

1498, etc. comme le troisieme type qui est d'une facture tres simple, sans aucun
ornement. Ainsi, sans avoir besoin de recourir aux hypotheses hasardeuses, la pater-
nite de Jean Belot ne souffre aucun doute.

Le livre presente un detail extremement curieux: il n'a pas de titre. En effet, le

recto de la page du titre est en blanc et le texte ne commence qu'au verso de ce premier
feuillet - l'introduction explicative sur le but de l'ouvrage - comme si le livre faisait

partie d'un recueil. Mais les signatures sont formelles (le deuxieme feuillet porte a 11),

le livret est une veritable entite bibliographique. Si nous avions un autre exemplaire
sous la main, nous saurions tout de suite que c'est la forme definitive de l'ouvrage

ou, ce qui est plus vraisemblable, qu'il s'agit d'un oubli de l'imprimeur, eventuelle-

ment d'une defectuosite de la machine d'imprimerie. Jean Belot avait l'habitude de

faire figurer sa grande marque typographique ou une autre gravure sur la page du

titre au-dessous du texte imprime. Ainsi les Libertes et franchises de Geneve 1507

le Missel de Geneve 1508 et le Compotus cum commento 1511 portent, selon les

dispositions que nous venons de decrire, sa grande marque aux armoiries de Geneve.

Sur la page du titre des Macer Floridas 1495-1506 figure le bois deja mentionne du

medecin dans son cabinet, tandis que la gravure des Ordonnance et Statuts de Vordre

du Collier de Savoie dit de VAnnonciade 1510 represente le due de Savoie entoure

de chevaliers.
II est peu probable que Belot ait songe ä mettre, a la tete d'une publication juri-

dique concernant la Maison de Savoie, sa marque aux armes de Geneve. Mais l'absence

d'un autre exemplaire nous interdit de formuler des hypotheses sur la nature de la

gravure qui aurait du figurer sur la page du titre. Une chose est certaine: cette page
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Fig. 3. La premiere impression du texte De notariis.
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blanche au debut d'une publication bien soignee est un fait tout a fait insolite et,
comme telle, merite d'etre relevee.

D'ailleurs, et apres la preface et ä la fin de l'explicit de l'ouvrage, nous avons
remarque plusieurs lignes d'empreintes laissees par les caracteres d'imprimerie comme
si l'encrage de la machine avait fait defaut. Mais en absence d'un outillage scienti-
fique, nous sommes dans l'impossibilite d'en tirer un quelconque renseignement.

Quant ä l'origine et a la nature des textes du livre, une recherche effectuee dans
les differentes editions des Statuts de la Monarchie de Savoie nous a revele qu'il
s'agit, tout simplement, d'un extrait de ces Statuts fig. 2 un extrait sans aucune
adjonction et sans aucune modification. Le texte integral se trouve deja dans la
premiere edition imprimee (fig. 3 des Statuts d'Amedee VIII7 dont il constitue le

troisieme chapitre. L'edition de Geneve donnee par Jean Belot 8 reproduit integrale-
ment les paragraphes concernant les notaires. Les Statuts connaitront beaucoup
d'autres editions mais le texte De notariis ne subira aucune modification. Meme
l'edition commentee par l'avocat de Turin Antonio Sola 9 ne change pas la disposition
primitive des paragraphes. L'avocat se contente d'ajouter des gloses apres chaque

chapitre.
Pourquoi ce «tirage a part » du texte sur les notaires? Designe par le due Phili-

bert pour reformer la profession des notaires, l'auteur de la preface indique clairement
ses intentions qui l'ont amene ä faire reimprimer les Statuts De notariis fig. 4

J'ai juge utile, voire necessaire de les editer - dit-il — afin que les notaires prennent
garde et observent les prescriptions pour qu'ils n'encourent pas de peine, et qu'ils
en soient plus instruits, ajoute-t-il encore. L'insistance avec laquelle l'auteur met en

garde les interesses (l'avertissement se repete ä la fin de l'ouvrage dans l'acheve

d'imprimer laisse supposer que tout n'allait pas pour le mieux dans la profession.
Sous cet angle-lä, notre livre apporte un precieux temoignage a l'histoire juridique
et economique de l'epoque, temoignage qui meriterait d'etre mis en valeur. En effet,

comme le note Frederic Borel10 - et ses remarques peuvent etre valables pour
l'ensemble des Etats de la Maison de Savoie - « ce qui etonne, e'est la quantite des

notaires qui vivaient ä Geneve; il faut bien dire que souvent ils cumulaient diverses

professions, la plupart du temps ils etaient aussi changeurs; j'ai rencontre des notaires

marchands ». A Geneve, selon les registres, on en denombrait 145 fig. 5

A toutes ces difficultes d'ordre bibliographique et historique, il faut encore ajou-
ter le probleme que souleve le personnage du responsable de l'edition. Dans la
preface, il se nomme Franciscus de Astruga, se dit originaire de Nice et «in legibus

7 Petrus Cara Decreta Sabaudiae Ducalia. Turin, Jean Lefevre, 1477.
8 Statuta Sabaudiae nova et vetera noviter impressa, Geneve, Jean Belot, 1512.
9 Commentaria ad Decreta antiqua ac nova novasque constitutiones Serenissimorum Ducum

Sabaudiae, Turin, J. D. Tarino, 1607.
10 Les foires de Geneve au XVe siecle, Geneve, Georg, 1892, p. 167.
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Fig. 4. Le verso de la page du titre.

licentiatus ». Helas! les principales sources biographiques sont muettes a son sujet
et nous avons vainement cherche son nom et dans le Dizionario biografico degli
Italiani dernier volume paru: Borrello et dans le Dictionnaire de biographie fran-
gaise dernier volume paru: Espigat II ne figure pas dans les fichiers onomasti-

ques des Archives de la Savoie ä Chambery 12. La seule source imprimee qui mentionne
le nom de Astruga serait l'ouvrage d'Antonio Manno 11. Sous la rubrique Astrua,
nous trouvons les indications suivantes:

Astrua Astruga, Astria, De Struga, De Strua da Nizza, oriundi della Val di
Blora. Consignori di Castelnovo. Francesco: giudice di Sospello, 1467; rice vitore
ducale a Nizza, 1480; procura per inv. di Castelnovo, 1505, 3 die. Dedica i Psalmi
Francisci Petrarche poete lauerati Torino, 1497, ad Amadeo di Romagnano, abate
di S. Solutore.

11 Communication de M. A. Perret, directeur des Archives de la Savoie.
12II patriziato subalpino : Notizie di fatto storiche, genealogiche, feudali ed araldiche desunte de

documenti. Vol. n: Dizionario genealogico A.-B. Firenze, 1907, p. 104. Communique par
M. Hildesheimer, directeur des Archives departementales des Alpes-Maritimes, ä Nice.
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Lyon, 1482, et reproduite d'apres Clandin.

Cette famille de chätelains de Chäteauneuf semble avoir une certaine predilection

pour la carriere de juriste. Deja le pere est designe comme « celebre juriscon-
sulte », et le dictionnaire mentionne encore un Pierre « dottore in leggi ».

Le Protocollo di Corte 125 qui fait partie du recueil des Protocolli dei notai e

segretari ducali des archives de Turin13 nous apporte, sous le millesime de 1482, ce

petit detail: Francesco Astrua, giureconsulto di Nizza e ricevitore del contado,
acquisto di una vigna, di una casa e altri simili acquisti.

C'est probablement en sa qualite de receveur du comte de Nice qu'il fut choisi

par le due pour mettre un peu d'ordre dans la profession des notaires dont les acti-
vites aboutissaient si facilement aux abus. En outre, il avait une formation theorique
tres poussee comme le laissent entendre ses titres de magistrat, de jurisconsulte et

13 Communication de la Dott. Augusta Lange, des Archives de Turin.
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d'expert en droit. Neanmoins, il est surprenant de le voir venir a Geneve pour edi-
ter le De notariis. Dans les registres, il n'y a aucune trace d'une activite ä Chambery
et, chose curieuse, son nom ne figure jamais parmi ceux des notables qui entourent
le due lors de la proclamation des decrets et des nouveaux Statuts. En revanche,
le nom de Pierre Cara, responsable de la premiere edition des Statuts 1477 revient
tres souvent dans les publications touchant aux questions juridiques. Ce meme
Pierre Cara avait pris sous sa protection un imprimeur lyonnais d'origine piemontaise,
Jacquemin Suigo, qui lui dedie la Practica judicialis de Jean-Pierre de Ferrari (Lyon,
1487 en ces termes: « Clarissimo utriusque juris consulto et comiti domino Pietro
Care, ducali senatori et in juditiis pro justitia administranda quotidie summa cum
laude versanti». Dans une autre dedicace, le senateur de Savoie est appele ami et
protecteur puissant. Selon le Dictionnaire de biographie universelle, Pierre Cara meurt
avant la fin de 1502, ce qui expliquerait la decision ducale concernant Francis
Astrua. Mais les raisons qui ont amene ce dernier a choisir un imprimeur genevois
ne sont pas pour autant clarifiees. Les premieres editions des Statuts ont toujours
eu lieu a Turin, et les imprimeurs turinois auraient pu effectuer un tirage a part des

paragraphes sur les notaires sans aucune difficulty.
Quant ä l'activite litteraire de Francis Astrua dont nous trouvons trace dans le

dictionnaire de Manno qui lui attribue la dedicace des Psaumes penitentiaux de
Petrarque, seule une recherche approfondie permettrait d'en savoir davantage.
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